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LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX / LA SOUFFRANCE AU TRAVAIL 

 

Les risques psychosociaux (RPS) sont définis comme diverses situations de mal-être et de ressentis  négatifs par rapport au travail 

en renvoyant à des causes très variées (charge de travail, difficultés à trouver du sens au travail, conflits de valeurs, violences 

internes…etc…). Ils peuvent donc provenir du harcèlement, des relations hiérarchiques trop dures, de la mauvaise organisation 

des taches, du travail trop complexe, trop lourd ou trop changeant, ou même de la fatigue liée aux transports. 

 
Le harcèlement moral est défini par l’article L1152-1 du Code du Travail comme 

des agissements répétés qui ont pour objet ou effet une dégradation des 

conditions de travail susceptible de porter atteinte :  

 aux droits et à la dignité du salarié, 

 à sa santé physique ou mentale, 

 à son avenir professionnel.  

Pour que les faits soient constitutifs de harcèlement moral, le ministère du 

Travail fixe 3 conditions :  

 les faits prennent la forme d’agissements répétés, 

 ces agissements sont susceptibles d’entrainer une dégradation des conditions de travail,  

 cette dégradation est elle-même susceptible de nuire directement au salarié victime de harcèlement. 

C’est une forme de violence au travail et si vous estimez en être victime, vous pouvez bénéficier de la protection de la loi, que 

vous soyez salarié, stagiaire ou apprenti. Ces agissements sont interdits, même en l’absence de liens hiérarchiques entre vous et 

l’auteur des faits.   

Cette infraction est passible de 30 000€ d’amende et de 2 ans d’emprisonnement. 

La prévention du harcèlement s’inscrit pleinement dans la lutte contre les risques psychosociaux. Encore plus que le stress ou le 

surmenage, le délit de harcèlement atteint le moral des salariés dans leur ensemble et dégrade les conditions de travail ce qui 

génère alors une importante souffrance ainsi que, bien souvent, un isolement chez la victime de harcèlement. 

Une autre forme de harcèlement qui peut atteindre dangereusement le moral et les conditions de travail : le harcèlement sexuel. 

Il se caractérise par le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou 

sexiste qui portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, ou créent à son encontre une situation 

intimidante, hostile ou offensante.  

 

Vos élus CFDT sont à votre écoute 

Si vous estimez être dans une situation de harcèlement, qu’il soit moral ou sexuel. La 

référente harcèlement moral de l’entreprise pour les salariés Elise HAREL se tient à votre 

disposition pour échanger. En effet, on se pose souvent des questions sur des situations 

vécues et que l’on a du mal à identifier, votre référente ou un élu CFDT vous aidera à y 

voir clair. 

Le harcèlement est l’affaire de tous, si vous en êtes témoin n’hésitez pas à le signaler, là 

encore vos élus CFDT et la référente harcèlement moral sont à votre disposition. 

 

 

 



 

Le burn-out est un état d’épuisement physique, émotionnel et mental lié à 

une dégradation du rapport d’une personne à son travail.  

 

Le burn-out n’est pas reconnu en tant que maladie professionnelle. Toutefois, 

la Sécurité Sociale peut considérer le salarié concerné comme victime d’une 

maladie professionnelle. Le travailleur en souffrance peut rassembler un 

dossier avec l’aide de son médecin traitant, puis l’envoyer à la CPAM. 

 

 

 

Afin d’anticiper et de lutter contre ces risques psychosociaux entre autre, 

la Direction du CIC Nord-Ouest et les partenaires sociaux ont pu 

s’entendre pour mettre en place un accord cadre portant sur la Qualité 

de Vie au Travail ainsi que sur le télétravail, comme nous avons pu vous 

en faire part dans nos différentes communications (tract dédié, échos CSE-

CSSCT…) depuis sa mise en application. 

Les thèmes traités dans cet accord sont nombreux mais on peut 

notamment y retrouver : 
 

 la santé au travail avec la mise à disposition d’une plateforme dédiée à la santé et à la sécurité comprenant de la 

télémédecine (MédecinDirect) et un accompagnement psychologique (STIMULUS).  

 la prévention et la lutte contre les risques psychosociaux avec l’adoption d’un plan de prévention de stress au travail ainsi 

que d’une charte relative à la prévention et à la lutte contre le harcèlement moral et la violence (qui va évoluer et 

s’enrichir prochainement) ; la diffusion de supports pour prévenir tout acte de harcèlement et de violence au travail ; la 

mise en place de module d’auto-formation « Bien travailler ensemble » visant à prévenir le harcèlement, lutter contre 

les discriminations et sensibiliser aux incivilités internes, identification, évaluation et retranscription des RPS  dans le 

DUER (Document Unique) ; accompagnement et sensibilisation des managers via la formation et la mise en place de 

fiches management ; la mise en place d’un service d’écoute, de soutien et d’accompagnement psychologique anonyme 

et confidentiel en partenariat avec un cabinet spécialisé dans la prévention des RPS. 

 la détection et la prévention de la dépression avec un accompagnement psychologique dans les moments difficiles, tant 

professionnels que personnels. 

En signant cet accord la Direction s’est donc engagée à le faire respecter et à y mettre les moyens, il ne faut donc pas hésiter à 

prendre connaissance de cet  Accord-Cadre portant sur la QVT ainsi que sur le Télétravail  et à utiliser ce qui vous semble être utile 

à votre situation. 

 

BESOIN D’INFOS ? D’ECHANGER ? 

 

Contactez vos représentants CFDT, ils seront toujours à votre écoute. 

Mélanie BRUDNY, Sonia COURQUIN, Stéphane DUJARDIN, Elise HAREL, Frédéric KUZIARA, Jennifer LE HEN, Sandrine MORIZET, 

Pascal POLIN, Laurent REMY, Maxime ROSE, Alexis THEVENET  

A retourner à l'un de vos correspondant CFDT

Merci de compléter les informations suivantes :
NOM :                                                                   Prénom :

Service / Agence :

J e  r e j o i n s  l a  C F D T  !

Je souhaite recevoir mon bulletin d'adhesion

https://wlib-ki.cm-cic.fr/?mnc=SRVIPX&typ=VIEWDOC&par=CodeObjet:9800176279;CodeSitePixis:448;Fede:44;Banque:30027;Guichet:00523

